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La définition de l’utilité sociale dépend de la mise en place d’une démarche participative et 
démocratique. Les critères de l’utilité sociale sont toujours des critères construits, arbitraires 
et dépendants de contextes sociaux sans cesse en changement … Il convient de distinguer 
l’utilité sociale de l’intérêt général. La définition de celui-ci, en France, renvoie à une 
représentation de la volonté générale portée exclusivement par les instances politiques (Etat 
et élus) qui demeure une vision de ce qui est bien pour la collectivité. Cette notion porte 
aussi une critique de l’idéologie de l’intérêt général, dont on sait  qu’elle peut masquer des 
intérêts particuliers et qu’elle peut renforcer l’influence de certaines catégories sociales. Les 
biens et les services d’utilité sociale se distinguent des biens et des services répondant à des 
besoins définis à priori par la puissance publique qui s’imposent à la volonté des citoyens et 
des usagers.  
 

En ce sens, la définition de l’utilité sociale est un enjeu politique. En même temps, il est 
nécessaire de définir selon les mêmes procédures les biens et les services qui ne sont pas 
d’utilité sociale ou qui s’opposent à elle, voire produisent des pathologies sociales et des 
injustices. La prise en compte du contexte global et sociétal est nécessaire pour délimiter 
l’horizon de toute utilité sociale : il s’agit de concevoir, de définir, de réguler les activités 
économiques et sociales, en évitant que les champs des utilités sociales ne se résument à ce 
qui répare tout ce que le système détruit par ailleurs.  
Les pathologies sociales doivent être pensées en même temps que les utilités sociales. 
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